
Conseil municipal du 10 septembre 2018

Convocation du 6/9/2018

Conseillers en exercice 11

Conseillers présents 9

Président Pons Jean Claude

Secrétaire Reinhold von Essen Patricia

Présents :

Brigitte Alexandre, Bifante Marion , Dargère Hedy 1° adjoint, Falconner Heather,  Pons Jean 
Claude, Maire, Reinhold von Essen Patricia, 2° adjointe, Marc Morin, Annie Piccin et  Moreno
Parfait

Excusés 

Julie Rauscher, Isabelle Piel

Pouvoir

Néant

ORDRE DU JOUR

1-E  xamen des propositions du PLUIh  

1-1 Les parcelles suivantes classées en N doivent passer en zone agricole
A194 à A 202
A204 à A209
A211, A218, A219 , A232, A 238, A245, A246, A922, A1182, A1183
 WC 23
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1-2 Terrains à classer en zone AU
1/la carairado

Parcelle 130 classé en AU pour 15a selon le plan en bleu

Cette proposition est acceptée à l’unanimité.

2/Zone AUb6 pour une surface de 76a environs

Parcelles 1338 et 1339 ; schéma d’orientation à reprendre

Cette proposition est acceptée à l’unanimité.

3/la carairado parcelles 939 et 120



Pour une surface d’environ 1Ha et 37a

Cette proposition est acceptée à l’unanimité.

4/La carairado

Parcelle 991 pour 57a environs

Schéma d’orientation à reprendre

Cette proposition est acceptée à l’unanimité.

1-3 /La zone Nph reste inchangée par rapport au PLU précédent



Pour 6 voix, contre 1 et 2 abstentions.

1-4 /il faut préserver les anciennes zones Nh existantes sur le PLU et permettant une extension 

limitée des bâtiments existants ; ceci concerne Castillou Ouest , Castillou Est et la Borde de Luc.

Cette proposition est acceptée à l’unanimité.

2- Départ en retraite d’Alain Martinez

Le départ en retraite d’Alain Martinez sera effectif au 31 octobre prochain ; il est décidé de lui offrir 

un présent en remerciement de son dévouement pour la cause de la commune.

Cette proposition est acceptée à l’unanimité.

Le conseil est levé à 22H15

Le Maire,

Jean Claude Pons


